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2 AVERTISSEMENT 

hoc ipso luet maximas poenas, etiamsi cetera supplicia, 
quae putantur, effugerit. frag. Cie. De Repub. L. 3 a 1

• 

L'ouvrage qu'on va lire, n'est qu'un commentaire de 
ce passage admirable de Cicéron, que les auteurs qui ont 
écrit sur le droit naturel et les principes du gouverne
ment, n'auraient jamais dû perdre de vue. 

a. P : effugerit; Lactantius, Lib. 6, Cap. 8. Fragmenta Cice
ronis de Republica 

1. Je propose la traduction suivante : « Il existe une loi vraie, 
c'est la droite raison, conforme à la nature, répandue parmi tous 
les hommes, invariable, éternelle ; ses ordres nous appellent à rem
plir notre devoir; ses interdits peuvent nous détourner des mau
vaises actions ; ni les uns ni les autres ne s'adressent en vain aux 
honnêtes gens, mais ils sont impuissants sur les méchants. On ne 
peut supprimer cette loi ; il n'est permis ni d'y apporter le moindre 
amendement, ni de l'abroger en totalité. Ni le sénat ni le peuple 
ne peuvent nous en affranchir, et il n'y a pas à chercher quelqu'un 
d'autre pour l'expliquer et l'interpréter. Elle ne sera pas différente 
à Rome et à Athènes, aujourd'hui et demain; mais tous les peuples, 
en tout temps, seront soumis à une loi unique, éternelle, immuable; 
et il y aura un être unique qui l'enseignera et l'imposera à tous les 
hommes, ce sera Dieu, qui a imaginé cette loi, qui en a délibéré, 
qui l'a adoptée. Quiconque lui désobéira deviendra étranger à soi
même, et parce qu'il aura méprisé la nature humaine, il subira le 
plus grand châtiment, même s'il échappe à tout ce qu'on range 
sous le nom de supplice. » De Republica, III, 22. 

C'est seulement après 1820 qu'une partie substantielle du De 
Republica est connue. Mably n'en connaissait que les fragments 
cités dans Lactance : Divinae Institutiones, livre VI, chap. 8. Il 
en existait une édition de 1757 (Paris in-4°). La première édition 
précise cette source (var. a). On trouve dans Lactance et dans les 
éditions modernes : « huic legi nec obrogari fas est » au lieu de 
« abrogari » ; « on ne peut lui substituer une autre loi ». De même 
Mably reproduit inexactement « sed et omnes gentes, et omni 
tempore » ; leçon rectifiée dans P. 

On retrouve plusieurs fois dans les œuvres complètes le souvenir 
de ce texte, notamment dans De la Législation (IX, 475), dans Du 
Développement, des Progrès et des Bornes de la raison (XV, 15) et 
surtout dans les Entretiens de Phocion (X, 47) où il est cité in extenso. 
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